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1. Inscription et Connexion  

1.1. Créer un compte E-DAP 

Une fois que vous êtes sur E-DAP, vous devez vous créer un compte en cliquant sur S’inscrire. Une fois le compte créé, pour 

les prochaines demandes, il suffira de cliquer sur commencer. 

 

Vous devez renseigner obligatoirement l’ensemble des champs demandés et cliquez sur valider.  

L’identifiant doit obligatoirement être une adresse mail. Il est possible de créer un compte par utilisateur.  

Vous recevrez ensuite un mail de validation de création de compte. Il est impératif de cliquer sur valider mon compte 

pour qu’il soit actif et pour que vous puissiez vous connecter par la suite.  

 

Si vous ne recevez pas de mail, merci de bien vérifier dans vos messages indésirables et vos 

pares-feux. 
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1.2. Connexion 

Une fois votre compte validé, vous pouvez vous connecter et accéder à votre espace E-DAP.  

Vous pouvez modifier vos informations si nécessaire dans Edition profil.  

 

Une fois connecté, vous pouvez commencer à remplir votre demande d’acceptation préalable (DAP) en cliquant sur 

Commencer.  

2. Remplir la Demande d’Acceptation Préalable (DAP) 

Etape 0 : La qualification 

L’étape 0 consiste à définir le profil du demandeur. Etes-vous producteur de déchet, êtes-vous expéditeur, êtes-vous 

négociant ou êtes-vous courtier ? Le petit vous indique les définitions de chaque rôle et peut vous aider à vous 

qualifier. Dans la majeure partie des cas, vous serez expéditeur des déchets.  
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Si vous avez renseigné votre qualification dans les informations de votre profil, celle-ci et les informations de votre entreprise 

seront pré-enregistrées. Vous pourrez toutefois les modifier si elles évoluent.  

Etape 1 : L’entreprise qui réalise les travaux 

A l’étape 1, vous sont demandées les informations concernant l’expéditeur (l’entreprise qui réalise les travaux) : Raison sociale 

(nom de la société), adresse, code postal, ville, pays et SIRET. Ces informations sont obligatoires pour passer à l’étape suivante.  

Etape 2 : Le producteur / maître d’ouvrage 

A l’étape 2, vous sont demandées les informations concernant le producteur des déchets ou maitre d’ouvrage (= propriétaire 

des déchets).  

Il est d’abord demandé s’il y a une distinction entre maître d’ouvrage et producteur. Le petit vous indique les 

définitions de chaque rôle et peut vous aider à vous qualifier.   

Les informations obligatoires sont : Raison sociale (nom de la société), adresse, code postal, ville, pays et SIRET.  

Le champ mail du producteur / maître d’ouvrage n’est pas obligatoire mais il est vivement conseillé. Si une adresse mail est 

renseignée, le récapitulatif du DAP pourra être envoyé au producteur / maître d’ouvrage pour qu’il valide et signe la demande 

d’acceptation. 

Une (coche) identique à l’expéditeur est disponible le cas échéant.   

 

Etape 3 : Le site d’accueil 

L’étape 3 vous permet de sélectionner le site d’accueil sur lequel vous souhaitez apporter vos déchets.  
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Etape 4 : Le ou les transporteur(s) 

A l’étape 4, vous sont demandées les informations concernant le ou les transporteurs de déchets.  

Il est possible d’ajouter des transporteurs en cliquant sur Créer un nouveau transporteur (1) et en renseignant les différentes 

informations demandées : Raison sociale (nom de la société), adresse, code postal, ville, pays, SIRET et n° de récépissé. 

Il est possible de sélectionner des transporteurs existants en cliquant sur la barre de recherche. Il est possible de modifier les 

informations d’un transporteur existant ou de le supprimer.  

 

Une coche identique à l’expéditeur (2) est disponible le cas échéant.   

Etape 5 : Le chantier  

L’étape 5 permet de renseigner les informations du chantier : Le nom, le pays, l’adresse, le code postal et la ville, ainsi que les 

références cadastrales et/ou les coordonnées GPS.  

Les références cadastrales sont divisées en 4 champs, le n° de Feuille, le n° de Section, le n° de parcelle et le code INSEE. Les 

coordonnées GPS sont séparées en deux, latitude et longitude. 

Une cartographie est disponible pour localiser le chantier. Un curseur sur la carte est mis automatiquement en fonction de 

l’adresse renseignée (il faut que l’adresse soit existante). Les données cadastrales et les coordonnées GPS sont remplis 

automatiquement une fois le point mis sur la carte.  

Il est possible de bouger le curseur ce qui mettra l’adresse, les données cadastrales et les coordonnées GPS à jour en fonction 

de la localisation du curseur.  

Il est nécessaire d’indiquer si oui ou non il s’agit d’un chantier Batiment.  

Un chantier de batiment = tout travaux de construction, de rénovation, d’extension et de déconstruction à destination 

résidentielle, non résidentielle, agricole ou industrielle. Un chantier de bâtiment comprend le bâtiment et les aménagements 

(1) 

(2) 
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liés à son usage sur la parcelle bâtie (voie piétonne ou circulée, parking, terrasse, piscine, réseaux et canalisations, installation 

d’assainissement, etc.).  

Etape 6 : Le ou les déchet(s) 

A l’étape 6, vous renseignerez le ou les types de déchets à évacuer de votre chantier vers le site d’accueil ainsi que la 

quantité estimative de chaque déchet.  

Il est obligatoire d’informer le site d’accueil si les déchets nécessitent un tri. Si oui, il sera nécessaire de fournir des analyses 

conformément à l’arrêté ministériel du 12/12/2014.  

Il est également obligatoire de prendre connaissance des exclusions faisant référence à l’arrêté ministériel du 12/12/2014 

relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations.  

Etape 7 : Informations sur les déchets 

L’étape 7 permet au site d’accueil d’avoir des informations sur l’origine des déchets. Notamment si les déchets proviennent 

d’un site où il y a eu des activités polluantes (station de carburant etc.) et / ou s’ils sont concernés par une pollution suspectée 

ou avérée (ex BASOL), des anciens sites industriels et activités de services (CASIAS), un secteur d’information sur les sols (SIS). 

Si oui, il est possible de trouver le numéro du terrain SIS depuis la base de données suivante : 

https://www.georisques.gouv.fr/risques/basias/donnees#/.  

A cette étape, il est possible de transmettre les analyses que vous avez à disposition garantissant le caractère inerte des 

déchets évacués. Il est possible d’ajouter plusieurs analyses uniquement en PDF allant jusqu’à 10Mo.  

Etape 8 : Les engagements  

L’étape 8 est un récapitulatif de l’ensemble des informations des étapes précédentes.  

C’est à cette étape que vous validez et signez la DAP.  

Vous pouvez modifier vos coordonnées en tant que demandeur si nécessaire et indiquer la date de début de chantier, qu’elle 

soit antérieure ou postérieur à votre demande.  

Si vous ne faites pas de modification de date, alors la demande prendra automatiquement la date du jour.   

Vous devez ensuite prendre les engagements pour envoyer la demande au site d’accueil.  

Selon votre qualification, plusieurs situations sont possibles :  

▪ Si vous êtes qualifié en tant que producteur de déchet, vous n’avez qu’un seul engagement à prendre qui est :  

 

▪ Si vous êtes qualifié en tant qu’expéditeur, vous aurez les engagements suivants :  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029893828/#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2012%20d%C3%A9cembre%202014%20relatif%20aux%20conditions%20d'admission,la%20nomenclature%20des%20installations%20class%C3%A9es
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029893828/#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2012%20d%C3%A9cembre%202014%20relatif%20aux%20conditions%20d'admission,la%20nomenclature%20des%20installations%20class%C3%A9es
https://www.georisques.gouv.fr/risques/basias/donnees#/
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Il est important de rappeler qu’un Document d’Acceptation Préalable, doit être signé par le producteur de déchet. Pour cela, 

il est possible de communiquer la demande au producteur en indiquant son adresse mail à l’étape 2.  

Comme vous l’explique l’encadré bleu situé avant les engagements à l’étape 8, vous pouvez :  

▪ Soit envoyer la demande au producteur de déchet en indiquant son mail à l’étape 2 et en cochant uniquement la 

première case « je m’engage à l’exactitude des données renseignées dans le Document d’Acceptation Préalable » 

 

▪ Soit ne pas demander au producteur une validation et une signature de la demande et prendre la responsabilité des 

déchets apportés sur le site d’accueil. Pour cela vous devez cocher les deux cases.  

 

Soumission de la DAP 

Une fois que vous avez finalisé votre demande d’acceptation, elle est envoyée au site d’accueil. Vous recevrez un mail 

indiquant que votre demande a été soumise.  

 

3. Signature du producteur 

Si un mail est envoyé au producteur pour qu’il valide et signe informatiquement la DAP, il reçoit le mail suivant :  

 

. 
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Le producteur doit cliquer sur le lien : signer la Demande d’Acceptation Préalable pour accéder au récapitulatif de la demande et 

cocher les cases d’engagements en bas de page 

 

4. Suivi des demandes 

Une fois la demande soumise à l’étape 8, le site d’accueil des déchets peut la valider, la refuser ou la mettre en attente.  

Dans l’onglet suivi demandes, vous retrouverez l’ensemble de vos DAP. Vous pouvez filtrer les demandes en fonction de leur 

statut mais également les trier (par date, site d’accueil etc.) en cliquant sur le titre de la colonne et effectuer des recherches 

en fonction du n° de DAP, nom de chantier etc.  

 

Demande acceptée 

Si la demande est acceptée, vous recevrez un mail avec le document d’acceptation et le certificat d’acceptation en PDF avec 

la mention Acceptée. Les PDF sont également disponibles dans le suivi des demandes sur E-DAP.  

⚠ La demande n’est plus modifiable une fois acceptée.  

Vous avez la possibilité de dupliquer cette demande en cliquant sur  dans la colonne Action. Cette option vous permet 

de préremplir une nouvelle demande sur la base de la demande sélectionnée. Les étapes 0 (qualification), 1 (entreprise qui 

réalise les travaux), 2 (producteur de déchets), 3 (site d'accueil) et 4 (transporteurs) seront complétées automatiquement. 
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Demande refusée 

Si la demande est refusée, vous recevrez un mail de refus avec le motif du refus ainsi que le DAP avec la mention Refusée. Le 

PDF sera également disponible dans le suivi des demandes sur E-DAP. 

⚠ La demande n’est plus modifiable une fois refusée.  

 

Demande en attente de signature producteur 

Si la demande est en attente de signature du producteur cela signifie qu’un mail a été envoyé au producteur pour qu’il prenne 

les engagements de responsabilité des déchets et qu’il signe de manière dématérialisée.  

Vous avez la possibilité de modifier la demande en cliquant sur le symbole dans la colonne Action de suivi des 

demandes.    

Une fois que le producteur a signé la demande, le statut passe de : en attente de signature producteur à en attente d’acceptation.  

 

Demande en attente d’acceptation 

Le statut en attente d’acceptation signifie que la demande est en attente de validation ou de refus par le site d’accueil des 

déchets. Vous avez la possibilité de modifier la demande en cliquant sur le symbole dans la colonne Action de suivi 

des demandes.    

 

Demande en cours d’édition 

Vous avez la possibilité de modifier une demande tant qu’elle n’est pas acceptée ou refusée. Pour cela vous devez cliquer sur 

le symbole dans la colonne Action de suivi des demandes.    

 

⚠ Vous serez redirigés vers le formulaire et vous pourrez accéder à toutes les étapes en cliquant sur précédent en bas de 

page. Pour des raisons techniques, l’étape 0 (qualification) et le champ adresse mail producteur à l’étape 2 ne sont pas 

modifiables.  

Il est impératif de revalider le parcours complet à l’étape 8 pour qu’elle soit transmise à nouveau au site d’accueil sans quoi 

elle sera en statut en cours d’édition.  

 

L’apport de déchet doit se faire uniquement après validation de la demande !  

 

A bientôt sur E-DAP ! 

 

 
 

 


